
 

 

 

 
 

Aiguillon construction 

Construction de logements 
BLAIN (44) 

Rapport ONA2-P.0068-0002 

Etude géotechnique de conception phase projet (G2 PRO) 

Le 09/10/2025 

DIRECTION REGIONALE GRAND OUEST 

Agence de NANTES 

ZAC des Hauts de Couëron 3          Téléphone : 02 40 92 18 71 

24 quater, rue Jan Palach                    Télécopie : 02 40 92 06 10 

44220 COUERON                      Email : cebtp.nantes@groupeginger.com 



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 1/28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aiguillon construction 

 

CONSTRUCTION DE LOGEMENTS  

BLAIN (44) 

RAPPORT - Etude géotechnique de conception phase projet (G2 PRO) 

Dossier : ONA2. P.0068 Contrat ONA2. N.0808 

Version Date Rédigé par Visa Approuvé par Visa Contenu Obs 

A 09/10/25 A.SENE 

 

J. CHAPELLE 
 

28 pages 
2 annexes 

- 

 

A compter du paiement intégral de la mission, le client devient libre d’utiliser le rapport et de le 

diffuser à condition de respecter et de faire respecter les limites d’utilisation des résultats qui y 

figurent et notamment les conditions de validité et d’application du rapport. 

 

 

 

  



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 2/28 

 

Sommaire 

1. Plans de situation .............................................................................4 

1.1. Extrait de carte IGN .................................................................................................... 4 

1.2. Image aérienne ........................................................................................................... 4 

2. Contexte de l’étude ...........................................................................5 

2.1. Données générales ..................................................................................................... 5 

2.1.1. Identification du projet et des principaux interlocuteurs ................................. 5 

2.1.2. Document communiqué ..................................................................................... 5 

2.1.3. Documents de référence .................................................................................... 5 

2.1.4. Etude géotechnique disponible ......................................................................... 5 

2.2. Contextes topographique et géotechnique .............................................................. 6 

2.2.1. Contexte général ................................................................................................. 6 

2.2.2. Contexte géotechnique e ................................................................................... 6 

2.2.3. Contexte hydrologique ....................................................................................... 6 

2.2.4. Données sismiques ............................................................................................ 6 

2.2.5. Liquéfaction ........................................................................................................ 7 

2.2.6. Autres risques naturels ...................................................................................... 7 

2.3. Caractéristiques du projet ......................................................................................... 8 

2.3.1. Description de l’ouvrage .................................................................................... 8 

2.3.2. Plan des fondations ............................................................................................ 9 

2.4. Mission Ginger CEBTP............................................................................................. 10 

3. Choix constructifs .......................................................................... 10 

3.1. Préambule ................................................................................................................. 10 

3.2. Fondations ................................................................................................................ 10 

3.3. Niveaux bas .............................................................................................................. 11 

3.4. Dispositions pour la protection contre les venues d’eau ...................................... 11 

4. Règlements et normes utilisés ...................................................... 11 

5. Dimensionnement des pieux ......................................................... 11 

5.1. Justifications ............................................................................................................ 11 

5.2. Modèles géotechniques ........................................................................................... 12 

5.3. Descentes de charges prises en compte ................................................................ 12 

5.4. Efforts dus aux frottements négatifs ...................................................................... 16 



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 3/28 

5.5. Vérifications des états-limites géotechniques (GEO) ............................................ 16 

5.5.1. Vérifications à l’ELU ......................................................................................... 16 

5.5.2. Vérifications à l’ELS ......................................................................................... 17 

5.6. Dimensionnement pieux sous massifs ................................................................... 18 

5.6.1. Capacité portante et longueurs ....................................................................... 18 

5.6.2. Justification en compression des pieux ......................................................... 20 

5.6.3. Comportement transversal des pieux ............................................................. 22 

5.6.4. Effort de flexion dans les pieux ....................................................................... 24 

5.6.5. Vérification de tassement pieu sous massif ................................................... 24 

6. Méthodes d’exécution des pieux ................................................... 26 

7. Missions ultérieures ....................................................................... 28 

8. Observations majeures .................................................................. 28 

 

 

Annexes 

 

ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS GEOTECHNIQUES 

ANNEXE 2 – NOTES DE CALCULS_FONDATIONS (LOGICIEL FOXTA V.4) 

 

 

 

 



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 4/28 

1. Plans de situation 

1.1. Extrait de carte IGN 

 

1.2. Image aérienne 
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2. Contexte de l’étude 

2.1. Données générales 

2.1.1. Identification du projet et des principaux interlocuteurs 

Nom de l’opération : Construction de logements 

Localisation : Route de Gachet, 

Commune : BLAIN (44) 

Code postal :  44300 

Demandeur de la mission : Aiguillon construction 

Client : Aiguillon construction 

 

2.1.2. Document communiqué 

Document Echelle Origine Format Dates 

Plan des fondations+DDC 1/150 
SISBA 

Ingenierie 
Fichier PDF 

08/09/2025 

 

2.1.3. Documents de référence  

Les documents réglementaires utilisés sont les suivants : 

- NF P94-500 : Missions d’ingénierie géotechnique – Classification et spécifications – 

Novembre 2013 ; 

- NF P94-262 : Justification des ouvrages géotechniques – Fondations profondes – 

Juillet 2012 et amendement A1 de juillet 2018 ; 

- Guide Technique – Réalisation des remblais et des couches de forme -1992 – 

LCPC/SETRA ; 

 

2.1.4. Etude géotechnique disponible 

Mission 

géotechnique 
Emetteur Référence du rapport Version Date 

G2-AVP GINGER CEBTP ONA2. P.0068 01      17/03/2025 
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2.2. Contextes topographique et géotechnique 

2.2.1. Contexte général 

Le site d’étude est situé impasse des acacias. Le site est composé d’un terrain libre de 

construction.  

 

2.2.2. Contexte géotechnique e 

D’après notre expérience locale et de la carte géologique de NANTES à l’échelle 1/50 000e  

avec confirmation de nos sondages réalisés sur site, le site serait constitué des formations 

suivantes de haut en bas : 

• Sables et cailloutis 

• Limons  

• Micaschiste 

 

2.2.3. Contexte hydrologique 

D’un point de vue hydrogéologique, le site est concerné par : 

• Une nappe qui peut s’établir dans les formations de dépôts composées de limons et de 

sables. Le débit est très dépendant de la pluviométrie et des saisons, 

 

• Une nappe dans le massif rocheux selon son degré de fracturation 

Des niveaux d’eau ont été observés dans les sondages, le tableau ci-dessous résume nos 

observations :  

Sondage Côte m/TN 

SP1 4.6 

SP2 3.2 

Il est à noter que le régime hydrogéologique peut varier en fonction de la saison et de la 

pluviométrie. Ces niveaux d’eau doivent donc être considérés à un instant donné. 

 

2.2.4. Données sismiques 

Selon le décret n°2010-1255, l'arrêté du 15 septembre 2014 modifiant l'arrêté du 22 octobre 

2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux 

bâtiments de classe dite "à risque normal" et la norme NF EN 1998 (Eurocode 8), les principales 

données parasismiques déduites des éléments du projet et des reconnaissances effectuées 

figurent dans le tableau ci-dessous : 

Zone de sismicité 2 (aléa faible) 

Accélération maximale de référence (agR) 0.7 m/s² 

Type de sol B 

Coefficient de sismicité  1.35 
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Nous rappelons que l’application des règles parasismiques reste à l’appréciation du maître 

d’ouvrage.  

 

 

 
 

2.2.5. Liquéfaction 

D’après nos observations (niveau d’eau dans les formations 3 ou 4) et la nature des sols, le 

risque de liquéfaction peut être levé. 

 

2.2.6. Autres risques naturels 

Risques naturels Sensibilité 

Inondabilité et remontées de nappe 
depuis le socle 

Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, 

Fiabilité FAIBLE 

Argiles (retrait/gonflement) Aléa moyen * 

Cavités naturelles ou anthropiques Pas de présence de cavités connues à proximité du projet 

Mouvements de terrains 
Pas de présence de mouvements de terrains connus à 
proximité du projet 

Radon Potentiel de catégorie 3 (fort) 

Séismes Zone 2 (aléa faible) 
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2.3. Caractéristiques du projet 

2.3.1. Description de l’ouvrage 

D’après le document cité au paragraphe 2 et les informations fournies, le projet prévoit la 

reconstruction de 12 logements sur le clos des Acacias à Blain (44130). 

Type d’ouvrage Bâtiment  R+3 sans sous-sol 

Type de fondations 

prévues 

Pieux forés à la tarière creuse (diamètre 420 mm-520 mm et 620 

mm) 

Nature du niveau bas Dalle portée par les pieux 

Construction en 

mitoyenneté 
Néant 

Catégorie 

d’importance de 

l’ouvrage 

II 
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2.3.2. Plan des fondations 

Le plan de fondation communiqué par SISBA structure se présente comme suit : 

 
 

 
Legende 
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2.4. Mission Ginger CEBTP 

 

La mission de Ginger CEBTP est conforme au bon de commande n°ONA2.N.0808. 

 

Il s’agit d’une Etude géotechnique de conception phase projet (G2 PRO) selon la norme AFNOR 

NF P 94-500 de novembre 2013 sur les missions d’ingénierie géotechnique. Plus précisément, 

cette mission s’intègre dans la phase Projet (G2 PRO). 

 

Elle a pour but de : 

• Synthétiser les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet : 

• Valeurs caractéristiques des paramètres géotechniques 

• Valeurs caractéristiques du projet définitif 

• Etablir les notes de calcul pour le dimensionnement des ouvrages géotechniques 

(fondations), 

 

Cette mission ne comprend pas : 

• Le dimensionnement d’ouvrage de soutènement ou d’ouvrages annexes. 

• l’approche des quantités, coûts et délais d’exécution des ouvrages géotechniques, 

• l’établissement des documents nécessaires à la consultation des entreprises pour la 

réalisation des ouvrages géotechniques, 

• l’assistance du client pour la sélection des entreprises et l’analyse techniques des offres. 

 

Cette mission s’appuie sur les reconnaissances géotechniques réalisées en phase G2 AVP et 

des informations transmises par le BE structure. 

 

3. Choix constructifs 

3.1. Préambule 

Afin de limiter les tassements dans le temps, il conviendra pour l’aménagement de la plate-

forme de purger les horizons superficiels de faible portance et évolutifs (terre végétale), et de 

les substituer par des remblais graveleux nobles compactés par couches. 

 

3.2. Fondations 

Pour rappel, compte-tenu du contexte géotechnique et des caractéristiques de l’ouvrage, les 

choix constructifs sont :  

Des pieux forés à la tarière creuse ancrés dans le substratum de Micaschiste altéré. 

Dans ce chapitre nous étudierons la solution de pieux forés à la tarière creuse pour les 

bâtiments conformément à la note de calcul de SISBA. 
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3.3. Niveaux bas  

Dalle portée par les fondations. 

 

3.4. Dispositions pour la protection contre les venues d’eau 

A ce stade des études les dispositions éventuelles prévues pour la protection contre les venues 

pour le projet ne sont pas définies. 

 

Le choix des dispositions constructives (drainage, infiltration…) devra tenir compte des niveaux 

d’eau de référence (EB, EF, EH) et des niveaux de protection EE retenu. 

 

4. Règlements et normes utilisés 

Les règlements et normes utilisés dans la présente étude sont les suivants : 

 

▪ Norme NF EN 1990 : « Base de calcul des structures » et ses annexes. 

▪ Norme NF EN 1991 : « Actions sur les structures » et ses annexes. 

▪ Norme NF EN 1992-1-1 : « Calcul des structures en béton », et ses annexes. 

▪ Norme NF EN 1997-1 : « Calcul géotechnique ». 

▪ Norme NF P 94-262 : « Justification des ouvrages géotechniques – Norme d’application 

nationale de l’Eurocode 7 - Fondations profondes » + amendement n°1 de juillet 2018. 

▪ Guide AFPS cahier n°38 : « Guide pour la conception et le dimensionnement des 

fondations profondes sous actions sismiques des bâtiments à risque normal ». 

 

5. Dimensionnement des pieux  

5.1. Justifications 

Conformément à la norme NF P 94-262, les justifications portent sur les états-limites suivants : 

▪ Etats-limite de portance et de traction GEO ELU ; 

▪ Etats-limite de limitation de charge GEO ELS ; 

▪ Etats-limite de résistance structurale STR ELU. 

La procédure retenue pour les justifications en portance et traction est celle dite « du modèle 

terrain ». 
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5.2. Modèles géotechniques 

Les caractéristiques retenues dans le cas de la mise en œuvre de pieux forés à la tarière creuse 

sont les suivantes : 

Lithologie 
Cote 

(m/TN) 
Pl* 

(Mpa) 
Em 

(Mpa) 
α 

α pieu fsol 
(MPa) 

Courbe 
retenue 

qs (Mpa) 

0-Terre végétale  0.8 0.2 4 1/2 Neutralisé 

1-Sable limono-graveleux 
mou 

2 0.6 8 1/3 1 1 
Q2 

60.9 

2-Limon argileux de 
décomposition mou 

2.9 0.3 2 1/2 1.1 1.1 
Q1 

39.8 

3-limo d’altération ferme 5.7 0.6 7 1/2 1.1 1.1 Q1 55 

4-Micaschsite altéré  15 1.2 7 1/4 1.6 1.6 Q5 143 

Pieux forés à la tarière creuse, classe 2-categorie 6 

 

5.3. Descentes de charges prises en compte  

Les descentes de charges transmises sont : 

Pieu 

Charges verticales Charges sismiques horizontales 

CE CP Ex Ey 

G(KN) Q(KN) Vz(KN) Hx(KN) Hy(KN) Vz(KN) Hx(KN) Hy(KN) 

1 275 27 199 70 20 106 5 73 

2 430 58 18 71 12 72 4 65 

3 530 65 115 71 7 87 4 72 

4 345 30 38 69 1 126 5 78 

5 327 29 115 69 6 121 4 79 

6 485 64 11 71 11 65 4 70 

7 226 19 183 71 18 83 4 81 

8 404 45 3 73 1 5 3 79 

9 379 40 113 72 6 15 3 80 

10 521 73 76 73 20 15 2 73 

11 625 106 209 76 12 85 2 76 

12 587 77 31 76 5 32 2 73 

13 529 78 5 77 1 72 2 79 

14 411 56 19 77 5 42 2 80 

15 635 108 156 76 11 97 2 81 

16 430 54 81 73 19 20 2 84 

17 507 73 33 67 20 77 2 74 

18 915 146 10 71 11 14 2 76 

19 1015 166 1 71 1 30 1 79 

20 910 145 74 71 10 16 1 81 

21 489 69 9 66 18 45 1 82 

22 301 36 16 80 20 88 4 73 

23 457 55 21 81 11 118 3 76 

24 656 83 16 83 1 161 3 79 

25 451 55 19 80 10 131 3 81 

26 271 31 19 78 17 52 2 81 

27 122 13 62 78 10 102 3 73 

28 132 16 56 78 9 109 6 78 
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29 89 9 26 67 17 61 2 79 

30 82 13 18 70 21 20 7 55 

31 82 13 8 71 21 20 5 55 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pieu  Combinaisons efforts verticaux 

ELS cara ESL qp ELU fond ELU sis 

(KN) (KN) (KN) (KN) 

1 302 296.6 411.75 356.3 

2 488 476.4 667.5 498 

3 595 582 813 616.5 

4 375 369 510.75 406.8 

5 356 350.2 484.95 386.5 

6 549 536.2 750.75 555.7 

7 245 241.2 333.6 296.1 

8 449 440 612.9 441.5 

9 419 411 571.65 444.9 

10 594 579.4 812.85 602.2 

11 731 709.8 1002.75 772.5 

12 664 648.6 907.95 658.2 

13 607 591.4 831.15 613 

14 467 455.8 638.85 468.4 

15 743 721.4 1019.25 768.2 

16 484 473.2 661.5 497.5 

17 580 565.4 793.95 588.5 

18 1061 1031.8 1454.25 1036 

19 1181 1147.8 1619.25 1156.8 

20 1055 1026 1446 1048.2 

21 558 544.2 763.65 557.7 

22 337 329.8 460.35 356.2 

23 512 501 699.45 536.4 

24 739 722.4 1010.1 770.7 

25 506 495 691.35 534.3 

26 302 295.8 412.35 311.4 

27 135 132.4 184.2 163 

28 148 144.8 202.2 177.5 

29 98 96.2 133.65 114.5 

30 95 92.4 130.2 98.4 

31 95 92.4 130.2 98.4 
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Pieu  Combinaisons des efforts horizontaux 

Suivant X Suivant Y 

X 
dominante 

Y 
dominante 

X 
dominante 

Y 
dominante 

ExxKN) Exy(KN) EyxKN) Eyy(KN) 
1 76 41 26.9 74.5 
2 74.6 33.3 23.5 66.2 
3 73.1 28.3 25.6 73.2 
4 69.3 21.7 28.4 79.5 
5 70.8 26.7 27.7 80.2 
6 74.3 32.3 25 71.2 
7 76.4 39.3 28.3 82.2 
8 73.3 22.9 26.7 79.9 

9 73.8 27.6 27 80.9 
10 79 41.9 23.9 73.6 
11 79.6 34.8 24.8 76.6 

12 77.5 27.8 23.9 73.6 
13 77.3 24.1 25.7 79.6 
14 78.5 28.1 26 80.6 
15 79.3 33.8 26.3 81.6 

16 78.7 40.9 27.2 84.6 
17 73 40.1 24.2 74.6 
18 74.3 32.3 24.8 76.6 

19 71.3 22.3 24.7 79.3 
20 74 31.3 25.3 81.3 

21 71.4 37.8 25.6 82.3 
22 86 44 25.9 74.2 
23 84.3 35.3 25.8 76.9 
24 83.3 25.9 26.7 79.9 
25 83 34 27.3 81.9 
26 83.1 40.4 26.3 81.6 
27 81 33.4 24.9 73.9 
28 80.7 32.4 29.4 79.8 
29 72.1 37.1 25.7 79.6 
30 76.3 42 23.5 57.1 
31 77.3 42.3 21.5 56.5 

 



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 15/28 

 
 

• Combinaisons des efforts verticaux 

ELSQP =G+0.8*Q 

ELS CARA= G+Q 

ELU FOND= 1.35*G+1.5*Q 

ELU SIS=G+0.8*Q+0.3*max (Vzx ; Vzy) 

 

• Combinaisons des efforts horizontaux 

Ex : Hx+0.3Hy (x dominante) 

Ey : Hy+0.3*Hx (y dominante) 

• Définitions  

G=charges permanentes  

Q=charges d’exploitation 

Vz= charges sismiques  

A valider par le BE structure  
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5.4. Efforts dus aux frottements négatifs 

Il n’est pas considéré de frottements négatifs. Ceci implique l’absence de déformations notables 

des sols supports sous l’effet du remblaiement. 

 

5.5. Vérifications des états-limites géotechniques (GEO) 

5.5.1. Vérifications à l’ELU 

5.5.1.1. Portance 

A l’état limite ultime, on doit vérifier conformément à la norme NF P 94-262 : 

𝐹𝑐;𝑑 ≤ 𝑅𝑐;𝑑 = 𝐶𝑒
𝑅𝑠;𝑘
𝛾𝑠

 

Avec : 

 

Fc ;d : Valeur de calcul à l’ELU de la charge de compression axiale sur la fondation profonde 

Rc ;d : Valeur de calcul de la portance du terrain sous la fondation 

Ce : Coefficient d’efficacité à considérer pour les effets de groupe 

Rs ;k : Valeur caractéristique de la résistance de frottement axial de la fondation 

ys : Facteur partiel de résistance appliqué au frottement latéral, soit 1.1 pour les situations 

durables et transitoires et les situations sismiques, et 1.0 pour les situations 

accidentelles 

 

Avec :  

𝑅𝑠;𝑘 =∑𝐴𝑠;𝑖𝑞𝑠;𝑖;𝑘 

Et : 

𝑞𝑠;𝑖;𝑘 =
𝑞𝑠;𝑖

𝛾𝑅;𝑑1𝛾𝑅;𝑑2
 

 

As ;i étant la surface développée du fût du pieux pour la couche i. 

 

 

5.5.1.2. Traction 

A l’état limite ultime, on doit vérifier : 

𝐹𝑡;𝑑 ≤ 𝑅𝑡;𝑑 =
𝑅𝑡;𝑘
𝛾𝑠;𝑡

 

Avec : 

Ft ;d : Valeur de calcul de la charge de traction axiale sur la fondation profonde 

Rt ;d : Valeur de calcul de la résistance de traction du terrain 

Rt ;k : Valeur caractéristique de la résistance de traction de la fondation 

ys ;t : Facteur partiel de résistance appliqué à la résistance à la traction, soit 1.15 pour les 

situations durables et transitoires et les situations sismiques, et 1.05 pour les situations 

accidentelles 
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Avec :  

𝑅𝑡;𝑘 = 𝑅𝑠;𝑘 =∑𝐴𝑠;𝑖𝑞𝑠;𝑖;𝑘 

 

As ;i étant la surface développée du fût du pieux pour la couche i. 

Les résultats sont synthétisés par appuis en annexe 2. 

Les inégalités sont donc vérifiées pour l’ensemble des appuis soumis à des efforts de traction. 
 

5.5.2. Vérifications à l’ELS 

5.5.2.1. Portance 

A l’état limite de service, on doit vérifier : 

𝐹𝑑 ≤ 𝑅𝑐;𝑐𝑟;𝑑 = 𝐶𝑒
𝑅𝑐;𝑐𝑟;𝑘
𝛾𝑐𝑟

 

Avec : 

Fd : Valeur de calcul à l’ELS de la charge axiale transmise par le pieu au terrain 

Rc;cr;k : Valeur caractéristique de la charge de fluage de compression 

Ce : Coefficient d’efficacité à considérer pour les effets de groupe, défini ci-avant 
ycr : Facteur partiel sur la charge de fluage de compression 

 

Le facteur partiel sur la charge de fluage de compression prend la valeur de 0.9 en 

combinaisons caractéristiques et de 1.1 en combinaisons quasi-permanentes. 

 

La charge de fluage de compression est définie comme suit : 

𝑅𝑐;𝑐𝑟;𝑘 = 0.7𝑅𝑠;𝑘 

 
Les résultats sont synthétisés par appuis en annexe 2. 

 

5.5.2.2. Traction 

A l’état limite de service, on doit vérifier : 

𝐹𝑑 ≤ 𝑅𝑡;𝑐𝑟;𝑑 =
𝑅𝑡;𝑐𝑟;𝑘
𝛾𝑠;𝑐𝑟

 

Avec : 

Fd : Valeur de calcul à l’ELS de la charge axiale transmise par le pieu au terrain 

Rt ;cr ;d : Valeur de calcul de la charge de fluage de traction 

Rt ;cr ;k : Valeur caractéristique de la charge de fluage de traction 

ys ;cr : Facteur partiel sur la charge de fluage de traction 

 
Le facteur partiel sur la charge de fluage de traction ys ;cr prend la valeur de 1.1 en combinaisons 

caractéristiques et de 1.5 en combinaisons quasi-permanentes. 

 

La charge de fluage de traction est définie comme suit : 

𝑅𝑡;𝑐𝑟;𝑘 = 0.7𝑅𝑠;𝑘 

 
Les résultats sont synthétisés en annexe 2. 
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5.6. Dimensionnement pieux sous massifs 

5.6.1. Capacité portante et longueurs  

Appui 
n° 

ꬾ 
(mm) 

n 
pieu 

L 
calculée 

(m) 

Ep 
dans 

H3 (m) 

F a 
 

Vd 
ELScara 

(KN) 

Vd ELS 
qp(KN) 

Vd fond 
ELU (KN) 

Vd sis 
ELU 
(KN) 

RVd 

ELS 
QP 

(KN) 

Rvd 

ELS 
cara 
(KN) 

Rvd 
ELU 
fond 
(KN) 

Rvd 
ELU 
Sis 

(KN) 

1 420 1 6.94 1.24 H4 302 296.6 411.75 356.3 412 504 657 722 

2 420 1 9.63 3.93 H4 488 476.4 667.5 498 667 816 1021 1123 

3 420 1 11.16 5.46 H4 595 582 813 616.5 813 994 1230 1353 

4 420 1 7.98 2.28 H4 375 369 510.75 406.8 511 625 798 878 

5 420 1 7.71 2.01 H4 356 350.2 484.95 386.5 485 593 761 837 

6 420 1 10.51 4.81 H4 549 536.2 750.75 555.7 751 918 1141 1255 

7 420 1 6.16 0.46 H3 245 241.2 333.6 296.1 337 412 549 604 

8 420 1 9.06 3.36 H4 449 440 612.9 441.5 613 750 944 1038 

9 420 1 8.63 2.93 H4 419 411 571.65 444.9 572 699 885 974 

10 420 1 11.16 5.46 H4 594 579.4 812.85 602.2 813 994 1230 1353 

11 
520 1 

10.83 
5.13 H4 731 709.8 1002.75 772.5 1003 

 
1226 1538 1692 

12 420 1 12.16 6.46 H4 664 648.6 907.95 658.2 908 1110 1366 1502 

13 420 1 11.35 5.65 H4 607 591.4 831.15 613 831 1016 1256 1381 

14 420 1 9.33 3.63 H4 467 455.8 638.85 468.4 639 781 981 1079 

15 520 1 10.97 5.27 H4 743 721.4 1019.25 768.2 1019 1246 1560 1717 

16 420 1 9.57 3.87 H4 484 473.2 661.5 497.5 662 810 1014 1692 

17 420 1 10.96 5.26 H4 580 565.4 793.95 588.5 794 971 1202 1323 

18 520 1 14.67 8.97 H4 1061 1031.8 1454.25 1036 1454 1778 2161 2378 

19 620 1 13.55  H4 1181 1147.8 1619.25 1156.8 1619 1980 2182 2400 

20 420 1 17.83 12.13 H4 1055 1026 1446 1048.2 1446 1769 2135 2348 

21 520 1 8.8 3.1 H4 558 544.2 763.65 557.7 764 934 1196 1316 

22 420 1 7.5 1.8 H4 337 329.8 460.35 356.2 460 562 725 798 

23 420 1 9.97 4.27 H4 512 501 699.45 536.4 699 855 1068 1174 

24 520 1 13.24 7.54 H4 739 722.4 1010.1 770.7 1010 1235 1511 1663 

25 420 1 9.88 4.18 H4 506 495 691.35 534.3 691 845 1055 1161 

26 420 1 6.94 1.24 H4 302 295.8 412.35 311.4 412 504 657 722 

27 420 1 4.67 -1.03 H3 135 132.4 184.2 163 185 226 292 321 

28 420 1 4.97 -0.73 H3 148 144.8 202.2 177.5 203 248 319 351 

29 420 1 3.52 -2.18 H3 98 96.2 133.65 114.5 134 164 214 235 

30 420 1 3.41 -2.29 H3 95 92.4 130.2 98.4 130 159 208 229 

31 420 1 3.41 -2.29 H3 95 92.4 130.2 98.4 130 159 209 230 
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Appui 
n° 

ꬾ (mm) n pieu L calculée (m) L retenue (m) 

1 420 1 6.94 7 

2 420 1 9.63 10 

3 420 1 11.16 11 

4 420 1 7.98 8 

5 420 1 7.71 8 

6 420 1 10.51 11 

7 420 1 6.16 6* 

8 420 1 9.06 9 

9 420 1 8.63 9 

10 420 1 11.16 11 

11 520 1 10.83 11 

12 420 1 12.16 12 

13 420 1 11.35 11 

14 420 1 9.33 9 

15 520 1 10.97 11 

16 420 1 9.57 10 

17 420 1 10.96 11 

18 520 1 14.67 15 

19 620 1 13.55 14 

20 420 1 17.83 18 

21 520 1 8.8 9 

22 420 1 7.5 8 

23 420 1 9.97 10 

24 520 1 13.24 13 

25 420 1 9.88 10 

26 420 1 6.94 7 

27 420 1 4.67 5* 

28 420 1 4.97 5* 

29 420 1 3.52 4* 

30 420 1 3.41 3* 

31 420 1 3.41 3* 

*ancrage de 3 diamètres non atteint dans les micaschistes. 

Pour ces pieux un ancrage de 3 diamètres dans H4 est imposé.  

Type de pieu 
Diamètre 

(mm) 

Longueur 
imposée 

(m) 

Epaisseur 
ancrage (m) 

Formation 
d’ancrage 

Rvd ELS 
QP (KN) 

Rvd ELS 
cara 
(KN) 

Rvd ELU 
fond 
(KN) 

Rvd ELU 
sis (KN) 

PFTC 420 7 1.26 H4 417 510 665 731 
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5.6.2. Justification en compression des pieux 

Les tableaux ci-dessous récapitulent les contraintes maximales de compression admissibles 

par le béton aux différentes combinaisons en considérant les pieux les chargés pour chaque 

catégorie (diamètre). 

Les valeurs de contraintes extérieures pourront varier d’un pieu à un autre selon la valeur de la 

charge appliquée à l’ELS caractéristiques. 

• Sols de classes : XD2-XS1-XS2-XF3-XF4-XA1 (à titre d’exemple)  

 

Nota : pour tous les différents cas, il faudra prendre un coefficient K3 de 1.35 dans le 

cas d’un contrôle de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C30/37

Résistance cara en compression, sur cube à 28 j Fck (MPa) 30

Module d'elasticité E cm (MPa) 32.837

Module différé Edif  (MPa) 10.946

ɸ 420 ɸ 520 ɸ 620

Diamétre des pieux B (m) 0.42 0.52 0.62

Longueur des pieux L (m) 17 14 13

Aire (m2) 0.139 0.212 0.302

coefficient k1 1.4 1.4 1.4

coefficient k2 1.00 1.00 1.00

Cmax 35 35 35

coefficient k3 1.0 1.0 1.0

Résistance caractéristique à la compression d'un pieu fck
* (MPa) 22.22 22.22 22.22

Contrainte maximale limite ELS caractéristique σcmax (MPa) 13.33 13.333 13.333

Contrainte moyenne limite ELS caractéristique σcmoy (MPa) 6.67 6.67 6.67

valeur de calcul de la resistance en compresson (ELU) fcd* (MPa) 12 12 12

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.139 7.65

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.212 4.99

NEls,cara (t) 118 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.302 3.91

contrainte extérieure

contrainte extérieure

pieu 420 mm

pieu 520 mm

pieu 620 mm

Béton

contrainte extérieure
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• Sols de classes : XC3-XC4-XD1-XF1-XF2 (à titre d’exemple) 

 

• Sols de classes : XC1-XC2 (à titre d’exemple) 

 
 

C25/30

Résistance cara en compression, sur cube à 28 j Fck (MPa) 25

Module d'elasticité E cm (MPa) 31.476

Module différé Edif  (MPa) 10.492

ɸ 420 ɸ 520 ɸ 620

Diamétre des pieux B (m) 0.42 0.52 0.62

Longueur des pieux L (m) 17 14 13

Aire (m2) 0.139 0.212 0.302

coefficient k1 1.4 1.4 1.4

coefficient k2 1.00 1.00 1.00

Cmax 35 35 35

coefficient k3 1.0 1.0 1.0

Résistance caractéristique à la compression d'un pieu fck
* (MPa) 18.52 18.52 18.52

Contrainte maximale limite ELS caractéristique σcmax (MPa) 11.11 11.111 11.111

Contrainte moyenne limite ELS caractéristique σcmoy (MPa) 5.56 5.56 5.56

valeur de calcul de la resistance en compresson (ELU) fcd* (MPa) 10 10 10

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.139 7.65

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.212 4.99

NEls,cara (t) 118 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.302 3.91

Béton

contrainte extérieure

contrainte extérieure

pieu 420 mm

pieu 520 mm

pieu 620 mm

contrainte extérieure

C20/25

Résistance cara en compression, sur cube à 28 j Fck (MPa) 20

Module d'elasticité E cm (MPa) 29.962

Module différé Edif  (MPa) 9.987

ɸ 420 ɸ 520 ɸ 620

Diamétre des pieux B (m) 0.42 0.52 0.62

Longueur des pieux L (m) 17 14 13

Aire (m2) 0.139 0.212 0.302

coefficient k1 1.4 1.4 1.4

coefficient k2 1.00 1.00 1.00

Cmax 35 35 35

coefficient k3 1.0 1.0 1.0

Résistance caractéristique à la compression d'un pieu fck
* (MPa) 14.81 14.81 14.81

Contrainte maximale limite ELS caractéristique σcmax (MPa) 8.89 8.889 8.889

Contrainte moyenne limite ELS caractéristique σcmoy (MPa) 4.44 4.44 4.44

valeur de calcul de la resistance en compresson (ELU) fcd* (MPa) 8 8 8

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.139 7.65

NEls,cara (t) 106 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.212 4.99

NEls,cara (t) 118 σcELS (MPa)

Aire (m2) 0.302 3.91

Béton

contrainte extérieure

contrainte extérieure

pieu 420 mm

pieu 520 mm

pieu 620 mm

contrainte extérieure
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5.6.3. Comportement transversal des pieux 

La modélisation du comportement transversal des pieux est réalisée à partir des modules 

pressiométriques, des pressions limites et fluages conformément à l’annexe I de la norme NF 

P94-262. 

Afin de déterminer la réaction frontale du sol sous l’effet des charges horizontales transmises 

par la structure aux fondations profondes, il est utilisé une loi de mobilisation élastoplastique.  

 

En particulier : 

• Pour les sollicitations de longue durée d’application, la loi est décrite par un palier r1 et 

un module de réaction (pente) Kf/2. 

• Pour des sollicitations de courte durée d’application, elle est décrite par un palier r1 et 

un module Kf. 

• Pour les sollicitations sismiques, elle est décrite par un palier r2 et un module 3Kf. 

 
Avec : 
- r1 = B.pf* 
- r2 = B.pl* 
 
Il sera tenu compte dans les calculs d’une modification près de la surface du sol conformément 

à la partie 1.6 de l’annexe I de la NF P 94-262 afin de tenir compte d’une minoration du module 

du sol et de la valeur du palier pour les zones proches de la surface, sur une hauteur zc de 4 

fois le diamètre des pieux, en affectant un coefficient de minoration égal à 0,5 (1+z/zc). 

 

De plus, pour l’évaluation de la réaction frontale sous sollicitations sismiques, un facteur de 

majoration de 3 sera appliqué sur les modules de réaction par l’intermédiaire des modules 

pressiométriques des couches de sol. 

 

Le module Kf est donné par la formule suivante : 

• Lorsque B ≥ B0 : 

𝐾𝑓,𝐶𝑇 =
12𝐸𝑀

4
3
𝐵
𝐵0

[2.65
𝐵
𝐵0
]
𝛼

+ 𝛼

 

 

• Lorsque B < B0 : 

𝐾𝑓,𝐶𝑇 =
12𝐸𝑀

4
3
[2.65]𝛼 + 𝛼

 

Avec : 

- EM : module pressiométrique (MPa), 

- B : diamètre du pieu (m), 

- B0 : largeur de référence prise égale à 0.6 m, 

- α : coefficient rhéologique. 



 

Ginger CEBTP Agence de Nantes 

Construction de logements-BLAIN (44) 

  

 

 

Dossier ONA2.P.0068 Version A du 09/10/2025 Page 23/28 

- pf* : pression de fluage nette (MPa), 

- pl* : pression limite nette (MPa). 

- η : coefficient multiplicateur, ici η = 3 (zone de sismicité 3) 

- Kf :  module de réaction linéique 

 

La mobilisation de la réaction aux efforts horizontaux implique un déplacement en tête des pieux 

que le BE structure devra vérifier et déclarer admissible vis-vis de la structure. 

 

 On aura : 

• B<B0 

Horizon Nature 

 Caractéristiques à retenir 

EM 

(MPa) 
 

Kf 

(MPa) 
Ki (MPa) 

1 Sable limono-graveleux 8 1/3 44 133 

2 
Limon argileux de décomposition 
mou 

2 1/2 9 27 

3 Limon d’altération ferme 7 1/2 31 94 

4 Micaschiste altéré  7 1/4 43 129 

 

• B>B0 

Horizon Nature 

 Caractéristiques à retenir 

EM 

(MPa) 
 

Kf 

(MPa) 
Ki (MPa) 

1 Sable limono-graveleux 8 1/3 45 135 

2 
Limon argileux de décomposition 
mou 

2 1/2 9 27 

3 Limon d’altération ferme 7 1/2 32 96 

4 Micaschiste altéré  7 1/4 44 132 
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5.6.4. Effort de flexion dans les pieux  

Compte tenu de la descente de charges communiquée, les pieux sont soumis à des efforts 

horizontaux. Les efforts horizontaux induisent un moment de flexion au sein du pieu, dont la 

variation avec la profondeur dépend des dimensions du pieu et des caractéristiques des terrains 

environnants. Le calcul des sollicitations d’un pieu soumis à des efforts transversaux en tête 

est réalisé avec le module Piecoef + du logiciel Foxta V4, édité par la société Terrasol.  

Le calcul des pieux est effectué dans le domaine de déformation élasto-plastique du sol. Dans 

ce modèle on considère une loi de comportement pression/déformation à 2 pentes, valable pour 

les sollicitations de courtes durées / permanentes / sismiques : 

• Premier palier de pente Kf jusqu’à la pression de fluage pf* (pl* pour le sismique) 

• Deuxième palier de pente nulle au-delà de la pression de fluage 

 

Les résultats sont renseignés dans le tableau ci-dessous : 

pieux 

Etat limite 

 

 

T 

(KN) 
ꬾ (mm) n 

Flèche : 

déplacement 

latéral (cm) 

 

Moment 
fléchissant 

M (kN.m) 

 

Effort 

tranchant 

T (kN) 

 

KH(KN/m) 

Max Max Max 

420 mm 
ELU sis 

 
85 420 1 0.5 85 85 6.1004 

520 mm 
ELU sis 

 
82 520 1 0.3 112 82 1.1005 

620 mm 
ELU sis 

 
79 620 1 0.25 134 79 9.1004 

L’effort horizontal le plus élevé a été choisi pour la vérification de la flexion. 

 

5.6.5. Vérification de tassement pieu sous massif 

Suite à ces résultats, nous allons considérer les charges maximales au droit de chaque type de 

pieu selon le diamètre afin d’évaluer la variation du tassement sous chaque type de massif. 

Par hypothèses nous allons considérer des massifs de 1 m*1 m 

 

Le dimensionnement a été effectué à partir d’un calcul analytique sous le logiciel FOXTA 

module Taspie en considérant les charges verticales transmises pour chaque pieu (plan de 

fondations transmis par SISBA). 

Les résultats sont renseignés dans le tableau ci-après : 
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➢ Pieu 420 mm sous massifs M1 (1 m*1 m) 

 

Résultats 

Charge appliquée en tête de pieu   (ELS QP) kN 1026 

Surface massif (m2) m2 1 

Perimètre m 4 

Longueur des pieu / PF m 17 

Tassement maxi avec pieu cm 0.8 

Effort maxi dans le pieu kN 987 

Contrainte maxi dans le pieu KPa 7120 

Contrainte en tête de pieu KPa 7120 

Contrainte en pied de pieu KPa 567 

Raideur de sol équivalente (sol + pieu) kN/m 1.0*105 

Raideur pieu  kN/m 1.0*105 

 

➢ Pieu 520 mm sous massifs M1 (1 m*1 m) 

 Résultats 

Charge appliquée en tête de pieu   (ELS QP) kN 1032 

Surface massif (m2) m2 1 

Perimètre m 4 

Longueur des pieu / PF m 14 

Tassement maxi avec pieu cm 0.4 

Effort maxi dans le pieu kN 1005 

Contrainte maxi dans le pieu KPa 4730 

Contrainte en tête de pieu KPa 4730 

Contrainte en pied de pieu KPa 536 

Raideur de sol équivalente (sol + pieu) kN/m 1.5*105 

Raideur pieu  kN/m 1.5*105 
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➢ Pieu 620 mm sous massifs M1 (1 m*1 m) 

 Résultats 

Charge appliquée en tête de pieu   (ELS QP) kN 1148 

Surface massif (m2) m2 1 

Perimètre m 4 

Longueur des pieu / PF m 13 

Tassement maxi avec pieu cm 0.6 

Effort maxi dans le pieu kN 1126 

Contrainte maxi dans le pieu KPa 3730 

Contrainte en tête de pieu KPa 3730 

Contrainte en pied de pieu KPa 532 

Raideur de sol équivalente (sol + pieu) kN/m 1.7*105 

Raideur pieu  kN/m 17*105 

 

6. Méthodes d’exécution des pieux 

Les fondations profondes seront réalisées selon les Règles de l’Art par une entreprise 

spécialisée et qualifiée en fondations profondes, conformément aux Eurocodes. 

 

Les armatures et épaisseurs d’enrobage devront être conformes aux prescriptions de 

l’Eurocode 7 et sa norme d’application NF P 94-262. 

 

L’entreprise devra justifier de l’armement de ces pieux au vu des efforts horizontaux  à 

reprendre. 

 

Lors de la réalisation des pieux, il conviendra de respecter les dispositions suivantes : 
 

• Veiller à une implantation précise et à une bonne verticalité des pieux, 

• Vérifier soigneusement les matériaux extraits lors des forages afin de s’assurer du bon 

ancrage dans le substratum rocheux, 

• Enregistrer les paramètres de forage pour s’assurer du bon ancrage dans le sol porteur 

préconisé 

• Faire attention aux pertes d’injection vis-à-vis des mitoyens, 

• Limiter la contrainte dans le béton conformément aux Eurocodes 

 

L’entreprise s’assurera que le type de pieux et la technique utilisée permettront la mise en 

place des armatures sur toute la hauteur pieu (permettant de reprendre les efforts 

horizontaux) et l’ancrage demandé dans le substratum rocheux ou sol porteur préconisé. 
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Pour traverser les horizons meubles et le Micaschiste afin d’ atteindre l’ancrage nécessaire, 

l’entreprise devra mettre en œuvre le matériel adapté. Ces moyens seront tels qu’ils ne 

provoquent pas de désordres aux avoisinants (attention aux vibrations et pertes d’injection). 

 

Il conviendra de ne pas circuler à proximité des pieux fraîchement bétonnés. 

• Tolérance d’exécution 

Les critères de tolérance seront les suivants : 
 

• Tolérance sur la verticalité : 3 %, 

• Tolérance en plan : ᴓ / 8 et limitée à 10 cm, 

• Tolérance sur le niveau d’arase : 10 cm. 
 

• Contrôle encours de réalisation des pieux. 

 

Essais d’information 
 

Les essais d’information consisteront en un étalonnage des paramètres de forage avec les 

essais de reconnaissance géotechnique réalisés. 

 

Essais de contrôle 
 

Il faudra procéder au contrôle visuel des horizons d’ancrage par examen des cuttings. Une 

attention particulière sera également apportée aux surconsommations de béton. 

 

Des essais de résistance sur béton seront prévus à 7 et 28 jours sur des éprouvettes 

confectionnées sur chantier. 

 

L’homogénéité des pieux sera contrôlée par mesure d’impédance mécanique selon la norme 

NF P 94-160-4. Le nombre minimal de pieux à ausculter devra respecter les prescriptions de la 

norme NF P 94-262. 

Si des difficultés sont rencontrées à l’exécution, des essais d’intégrité voire un ou des essais 

de chargement seront envisagés, conformément à la norme NF 94-262. 
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7. Missions ultérieures 

Conformément à la norme NF P 94-500, une mission G2 DCE/ACT pourra être menée afin 

d’assister la maîtrise d’ouvrage lors de la consultation des entreprises. Cette mission peut être 

menée par Ginger CEBTP. 

Ce rapport est indissociable du rapport ONA2.P.0068 réalisé par GINGER LE 17/03/2025. 

 

Suite à cette étude géotechnique de projet, le dimensionnement des ouvrages géotechniques 

sera réalisé par l’entreprise dans le cadre de l’étude géotechnique d’exécution (mission G3). 

Nous rappelons que cette mission est à la charge de l’entreprise. 

 

La conformité de cette étude et du suivi géotechnique d’exécution devra faire l’objet d’une 

supervision géotechnique d’exécution (mission G4) à la charge du maître d’ouvrage, que Ginger 

CEBTP est en mesure de réaliser. Cette mission s’attardera, en autre, à vérifier les notes de 

calculs de l’entreprise, à valider la procédure d’exécution des ouvrages géotechniques, et à 

suivre leur réalisation. 

 

8. Observations majeures 

Les conclusions du présent rapport ne sont valables que sous réserve des conditions générales 

des missions géotechniques de l’Union Syndicale Géotechnique fournies en annexe 1 (norme 

NF P94-500 de novembre 2013). 

 

A ce stade, les aléas géotechniques résiduels identifiés sont les suivants : 

 

 

• Présence possible de remblais d’épaisseur plus importante qu’attendue, pouvant 

nécessiter des travaux de purge et d’approfondissement ponctuel des fouilles, la 

réalisation de pieux supplémentaires. 

Nous rappelons conformément à la norme NF P 94-500 : 

 

• qu’en phase DCE, une mission d’assistance technique doit être réalisée afin de 

participer à la rédaction des documents techniques nécessaires à la consultation des 

entreprises pour les ouvrages géotechniques ; 

 

• qu’en phase d’Assistance aux Contrats de Travaux, une mission d’assistance technique 

doit être réalisée afin de s’assurer de la conformité des réponses des entreprises aux 

spécifications du dossier d’appel d’offres ; 

 

• qu’au stade exécution, une mission de supervision géotechnique d’exécution (mission 

G4) doit être réalisée afin de vérifier la conformité de l’étude et du suivi géotechnique 

d’exécution aux objectifs du projet.  
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ANNEXE 1 – NOTES GENERALES SUR LES MISSIONS 

GEOTECHNIQUES 

 

 

• Classification des missions types d’ingénierie géotechnique, 

• Schéma d’enchainement des missions types d’ingénierie géotechnique. 

 

(extraits de la norme NF P 94-500 de Novembre 2013) 
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ANNEXE 2 – NOTES DE CALCULS_FONDATIONS (LOGICIEL FOXTA 

V.4) 
 

 

 

 

 

 












































